
Visite terrain et prise de données pertinentes

Localisation  du secteur d'intervention (GPS)  
où les travaux sylvicoles sont prévus, par 

rapport à la couche d'affectations du PPMV

Validation du secteur par rapport à la 
cartographie des affectations                 

(Validation en 2 étapes):

           Modification mineure
Lorsque les différences sont mineures et associées à 

la précision du GPS, elles n'ont pas à              
être prises en compte

Évaluation des différences spatiales entre la 
localisation du secteur d'intervention (GPS) et le 

polygone de la carte des affectations

           Modification majeure

Valider l'étape 2
                                      Aucune modification

Évaluation des catégories descriptives ayant 
permis de définir l'affectation            Modification 

                                      Aucune modification
De plus, vérifier si les catégories descriptives 

affectent toute la superficie du polygone de la couche 
géomatique ou seulement une portion

Selon l'affectation observée, l'ingénieur forestier 
de l'agent livreur recommande de ne pas 

intervenir

Le travail à réaliser va à l'encontre d'une loi    
ou d'un règlement (de la municipalité         

ou de la MRC concernée)

Dérogation refusée            Dérogation permise
Si la dérogation est permise et les conditions 

rencontrées, une dérogation peut être appliquée 
par l'ingénieur forestier de l'agent livreur

Si la dérogation n'est pas permise ou les conditions 
non rencontrées, l'ingénieur forestier de l'agent livreur 

n'a pas la responsabilité de déroger à la modalité1

Dérogation autorisée                    Dérogation refusée

1 Afin de modifier une zone de conservation (rouge), une demande devra être faite à l'Agence. Si les raisons sont satisfaisantes, une autorisation pourra être donnée et
  l'agent livreur devra inscrire sur la prescription qu'une autorisation a été donnée par l'Agence et cochera la case identifiée: «Ajustement au PPMV». Dans le cas 
  des friches à vocation agricole une demande d'autorisation de reboisement doit être acheminée au syndicat de base concerné. 
2 Le contour GPS (fichier ssf et cor) devra être fourni à l'Agence sur demande
3 Lorsqu'une intervention touche plus d'une zone d'affectation, on doit appliquer la modalité la plus restrictive, 
   ou subdiviser les travaux en fonction des modalités proposées
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Sur la prescription, celui-ci doit cocher la case 
identifiée: «Dérogation à un règlement», puis 
dans la section «justifications ou précisions», 

mettre une note qui précise la situation

Effectuer une analyse afin de retracer la localisation 
des différentes catégories descriptives qui sont situés 

seulement sur une portion du polygone             
de la couche géomatique

Lorsque les données du terrain démontrent que la 
catégorie descriptive inscrite n'est pas valable sur la 

portion du secteur où l'on veut intervenir ou sur le 
polygone en entier, les modifications sont justifiées et 

peuvent être effectuées par l'agent livreur et 
autorisées par l'ingénieur forestier1. Sur la 

prescription, celui-ci doit cocher la case identifiée: 
«Ajustement au PPMV», puis dans la section 

«justifications ou précisions», mettre une note qui 
justifie sa position

Le travail sylvicole réalisé à l'intérieur du secteur 
d'intervention doit être prescrit selon la modalité 

d'intervention inscrite au PPMV de la MRC 
concernée3

L'ingénieur forestier de l'agent livreur doit vérifier si la modalité permet une dérogation,                                         
sous certaines conditions (consulter le Guide: «Zones d'affectation et modalités d'intervention du PPMV                            

pour les forêts privées du Bas-St-Laurent»).

Prescription de l'intervention en fonction de la 
modalité d'intervention inscrite dans le Plan de 

protection et de mise en valeur

Lorsque les différences sont majeures et associées à 
la précision de la photointerprétation, les 

modifications sont justifiées et peuvent être 
effectuées par l'agent livreur et autorisées par 

l'ingénieur forestier1. Sur la prescription, celui-ci doit 
cocher la case identifiée: «Ajustement au PPMV», 
puis dans la section «justifications ou précisions», 

mettre une note qui précise la situation2

L'intervention ne peut être effectuée telle que prévue.                                                                            
L'Agence ne finance pas l'activité forestière dans le cadre de son Programme d'aménagement.

La justification ainsi que les conditions 
permettant de répondre à cette dérogation 

doivent être inscrites sur la prescription dans la 
section «justifications ou précisions», de plus, on 

doit cocher la case identifiée:                  
«Ajustement au PPMV»

L'ingénieur forestier de l'agent livreur doit vérifier si 
ce règlement permet une dérogation et doit 

appliquer les exigences proposées par l'instance 
concernée (certificat d'autorisation,              

permis ou autre). 

Lorsque le travail sylvicole a réaliser va à l'encontre de 
la modalité du PPMV, l'ingénieur forestier de l'agent 

livreur doit vérifier si la modalité a été définie en fonction 
d'une loi, d'un règlement (de la municipalité ou de la MRC 

concernée)  ou s'il s'agit d'une mesure de protection 
définie par l'Agence, dans le cadre son programme 

d'aménagement

Le travail à réaliser va à l'encontre d'une mesure de protection définie par l'Agence                                  
dans le cadre son programme d'aménagement

Préparer la prescription en tenant compte de la modalité du PPMV,  de la dérogation ou ajustement mentionné.

Pour toute dérogation, une demande devra être faite à 
l'Agence. Si les raisons sont satisfaisantes, une 

autorisation pourra être donnée par l'Agence. L'agent 
livreur doit inscrire sur la prescription qu'une 

autorisation a été donnée par l'Agence, de plus, on 
doit cocher la case identifiée:                     

«Ajustement au PPMV»

Étapes de validation et procédure de modification ou dérogation au 
Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent

Lors de la planification d'une intervention forestière

La modalité du PPMV permet de réaliser l'intervention forestière

Lorsqu'une catégorie descriptive identifiée sur la 
couche géomatique ne correspond pas au secteur 
d'intervention, vérifier si une ou plusieurs autres 

catégories descriptives n'affectent pas le            
secteur d'intervention

Étape 1: 
Validation 

cartographique

Étape 2: 
Validation des 
informations


